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Decret n°2005-518 du 26 octobre 2005 portant organisa­
tion et fonctionnement de la commission nationale d'evaluation des 
biens du domaine prive de l'Etat. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n°9-2004 du 26 mars 2004 portant code du domaine de l'Etat; 
Vu la loi n"l0-2004 du 26 mars 2004 fu:ant Jes prlncipes generaux 
applicables aux regimes domanial et fancier ; 
Vu la Joi n"ll-2004 du 26 mars 2004 portant procedure d'expropria­
tion pour cause d'utilite publique ; 
Vu le decret n°2005-02 du 7 janvier 2005 tel que rectifie par le decret 
n°2005-83 du 02 fevrter 2005 portant nomination des membres du 
Gouvemement ; 

SUR RAPPORT DU MINISTRE DE LA REFORM:E FONCIERE ET DE 
LA PRESERVATION DU DOMAJNE PUBLIC. 

EN CONSEIL DES MINISTRES, 

DECRETE: 

Article premier : La commission nationale d'evaluation des biens du 
domaine prive de l'Etat est composee ainsi qu'il suit : 

- President : le ministre charge des fmances ; 
- Vice -President : le ministre charge de la preservation du domaine 

public de l'Etat; 
- Secretaire permanent : le directeur general des imp6ts ; 

Membres : 
- un representant du cabinet du Chef de l'Etat 
- un representant du ministre charge de la coordination de !'action 

gouvernementale ; 
- le d!recteur general du domaine fancier, du cadastre et de la 

topographie ; 
- le directeur de l'enregistrement, du domame et du timbre ; 
- le directeur de la conservation des hypotheques et de la propriete 

fonciere ; 
- l'inspecteur general d'Etat ; 
- un representant du min!stere de la construction 
- un representant du m!nistere utilisateur du bien. 

Article 2 : La commission nationale d'evaluatlon des biens du 
domaine prive de l'Etat peut faire appel a toute personne ressource. 

Article 3 : La commission natlonale d'evaluation des blens du 
clomaine prive de l'Etat est assistee, dans l'exercice de ses fonctions, 
d'un organe denomme secretariat permanent dont !es attributions et la 
composition sont fu:ees par arrete conjoint du ministre charge des 
finances et du ministre charge de la preservation du domaine de l'Etat. 

Article 4 : La commission nationale d'evaluation des biens du 
domaine prive de l'Etat se reun!t sur convocation de son president. 

Article 5 : Les decisions de la commission nationale d'evaluation des 
biens du domaine prive de l'Etat sont consignees dans un proces-ver­
bal signe par tous Jes membres du bureau. 

Article 6 : La commission natlonale d'evaluation des biens du 
doma.ine prive de l'Etat est chargee, notamment : 

- d'apprecier !es mises en valeur quelle que so!t leur nature ; 
- de reahser !es expertises y relatives ; 
- d'evaluer l'indemnite compensatrice !ors des echanges d'immeuble 

par les personnes publiques ; 
- d'assister aux mises en adjudication. 

Article 7 : En cas de contestation par l'une des parties d'une decision 
de la commission nationale relative a !'expertise realisee par celle-ci, le 
ministre charge de la coordination de !'action gouvemementale assure 
!'arbitrage. 

Article B : Les fonctions de memb're de la commission sont gratuites. 

Article 9 : Les frais de fonctionnement de la commission nationale d'e­
valuation des biens du domaine prive de l'Etat sont a la charge du 
budget de l'Etat. 

Article 10 : Le present decret qui abroge toutes dispositions 
anterieures contraires sera enreglstre, publie au Journal officiel et 
communique partout 0(1 besoin sera. 

Fait a Brazzaville, le 26 octobre 2005 

Par le president de la Republique, 

Le mlnlstre de la reforme fonciere 
Et de la preservation du domaine public, 

Larnyr NGUELE 

Le ministre de l'economie, des 
Finances et du budget, 

Pacifique ISSO!BEKA 

Denis SASSOU N'GUESSO 


